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PRESENTATION DES OBJECTIFS STRATEGIQUES DU PLAN COLLECTIF DE 
RESTRUCTURATION DU VIGNOBLE CORSE 

 

 

1- CONTEXTE DU BASSIN VITICOLE CORSE 

 

Avec neuf appellations d’origine contrôlée ainsi qu’une indication géographique protégée, une 
superficie de près de 6000 hectares et environ 373 000 hl produits lors de la récolte 2020, les vins 
corses constituent un vignoble à part entière. 

 

  

 

 

La production totale des vins corses au cours des cinq dernières années s’établit autour de 
350 000 hl annuels répartis en 32% d’AOP, 63 % d’IGP et 5% de VSIG. 

La diminution importante de la production de VSIG (la production a diminué de moitié en 12 ans) 
peut s’expliquer par la valorisation de la spécificité des vins corses qui passe par deux axes de 
communication : une identité régionale forte et l’utilisation de cépages autochtones. 

On notera par ailleurs une prédominance de la production de vins rosés que l’on retrouve tant 
au niveau des IGP (72 % de rosés)  que celui des AOP (52% de rosés). Ainsi la production de vins 
rosés pour la région Corse représente désormais plus de la moitié des vins vendus avec indication 
d’origine. (63%) 

 

  

 
IGP 63 % 

237 229 hl 
 

AOC 32 % 
120 935 hl 

 

VSIG 5 % 

15 021 hl 
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2- OBJECTIFS DU PLAN COLLECTIF DE RESTRUCTURATION REGION CORSE 2021/2022 

 

Le plan collectif n°4 s’inscrit dans la poursuite des deux premiers plans et de leurs objectifs, à 
savoir :  

 

- développer la typicité des vins corses : les restructurations, faites majoritairement autour 
des cépages endémiques à la Corse ont fortement contribué à la progression qualitative des 
vins qui en sont issus ainsi qu’à l’affirmation de leur identité. En effet sur la période de 2012 à 
2021 l’on constate que près de 70% des restructurations ses sont faites à partir des 3 cépages 
principaux des cahiers des charges AOC que sont le vermentinu, le sciaccarellu et le niellucciu. 
- D’adapter le vignoble au cahier des charges AOC qui impose que toute nouvelle plantation 
soit effectuée à une densité minimale de 4000 pieds/ha. 

 

Par ailleurs on soulignera que les actions complémentaires à la restructuration relatives au 
palissage et/ou à l’irrigation sont nécessaires car elles permettent : 

 

- d’améliorer la rentabilité des exploitations: la restructuration du vignoble doit permettre 
d’améliorer la compétitivité des exploitations agricoles en facilitant l’adaptation de leur outil 
de production aux attentes du marché et en optimisant les couts de production. Il est donc 
important que le vignoble soit adapté au travail mécanique, idéal pour satisfaire à la rapidité 
de vendanges nécessaires pour traiter les raisins destinés à la production de vin rosé.  

La conduite du vignoble en mode palissé est plus adapté au travail mécanisé et éloigne la zone 
fructifère du sol par rapport aux gobelets traditionnels. La bonne répartition de la charge qui 
en découle permet un meilleur positionnement des produits de traitement phytosanitaire et 
donc de réduire les intrants.  

Par ailleurs avec une surface foliaire exposée plus importante le degré et la maturation des 
grappes sont améliorés. 

- d’adapter le vignoble aux aléas climatiques : Pour maintenir la culture de la vigne dans 
certains terroirs du bassin, face à un climat toujours de plus en plus chaud, la mise en place 
de système d’irrigation s’avère être une nécessité. En effet le changement climatique 
accentue les contraintes hydriques et renforce même les écarts saisonniers. 
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3- CONTENU DU PLAN COLLECTIF DE RESTRUCTURATION DU VIGNOBLE REGION CORSE 2021/2022 

 

Le plan collectif de restructuration du vignoble est composé de 2 volets :  

 

Volet 1 : Adapter le vignoble afin de se conformer aux cahiers des charges de production des AOC 
et IGP  

 

1.1 : la reconversion variétale par plantation pour les cépages suivants  

 

-   AOP Corse, Corse Calvi, Corse Figari, Corse Sartène, Corse Porto-Vecchio : Aléatico N, 
Barbarossa Rs, Biancu Gentile B, Carcajolo N, Cinsault N, Codivarta B, Genovese B, Grenache 
N, Morrastel N (Minustello N),  Nielluccio N, Sciaccarello N, Syrah N, Vermentino B. 

 

- AOP Corse Coteaux du Cap Corse : 

Aléatico N, Barbarossa Rs, Biancu Gentile B, Carcajolo N, Cinsault N, Codivarta B, Genovese 
B, Grenache N, Nielluccio N, Sciaccarello N, Syrah N, Vermentino B. 

 

-   AOP Ajaccio : Aléatico N, Barbarossa Rs, Biancu Gentile B, Carcajolo N, Cinsault N, 
 Codivarta B, Genovese B, Grenache N, Morrastel N (Minustello N), Nielluccio N,  Sciaccarello 
N, Vermentino B. 

 

- AOP Patrimonio : Grenache N, Nielluccio N, Sciaccarello N, Vermentino B. 

 

- AOP Muscat du Cap Corse : Muscat à Petits Grains B 

 

- IGP Ile de Beauté : Aléatico N, Barbarossa Rs, Biancu Gentile B, Carcajolo N, Carcajolo 
B, Cinsault N, Codivarta B, Genovese B, Grenache N, Morrastel N, Muresconu N, Muscat à 
Petits Grains B, Muscat d’Alexandrie B, Nielluccio N, Pagadebiti B, Riminese B, Sciaccarello N, 
Syrah N, Vermentino B. 

 

La reconversion variétale permettra d’adapter l’encépagement conformément aux cahiers des 
charges des AOP et IGP.  

Pour permettre d’atteindre les objectifs fixés ci-dessus, une liste restreinte de cépages a été arrêtée. 

- Ceci va permettre aux exploitations d’évoluer rapidement vers un encépagement 
conforme au cahier des charges 

- Sur le plan technique ces cépages répondent aux caractéristiques des terroirs du bassin 
- Le cépage Vermentino B constitue un élément essentiel de la typicité des vins blancs, 

tout comme le sont les cépages Nielluccio N et le Sciaccarello N pour les vins rosés et rouges 
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- Le cépage Biancu Gentile B dispose d’une grande richesse aromatique et permet la production 

de styles de vins différents selon la maturité. Suite à la demande forte des professionnels ce 
cépage a été ajouté aux cahiers des charges des AOP, ainsi que les cépages Aléatico N, 
Morrastel N, Carcajolo N, Genovese B lors de la réécriture des décrets d’AOP en 2009 (sauf 
AOP Patrimonio et AOP Corse Coteaux du Cap Corse pour le Morrastel N). Rendre ces cépages 
éligibles à la restructuration, tant en AOC qu’en IGP, permettra leur réintroduction progressive 
au sein du vignoble corse et renforcera l’utilisation des cépages endémiques à la Corse. 

 

1.2 : la modification de la densité par augmentation d’au moins 10% par rapport à la densité 
initiale d’une vigne après arrachage et replantation. 

 

Cette modification aura pour but de se mettre en conformité avec les nouvelles dispositions du 
cahier des charges AOP dont la densité minimale est de 4000 pieds/ha.  

 

Volet 2 : Améliorer les facteurs de compétitivité des vins en réduisant les coûts de production 
au vignoble 

 

2.1 : la modification de la densité par augmentation d’au moins 10% par rapport à la densité 
initiale d’une vigne après arrachage et replantation. 

 

Cette modification permettra également une production à l’hectare plus proche des normes 
AOP et IGP soit 50hl/ha en AOP et 120hl/ha en IGP pour les rendements de base. A ce jour les 
rendements moyens en AOP sont inférieurs au rendement de base défini dans les cahiers des 
charges et l’augmentation de la densité permettrait de compenser à terme cette différence. 

 

4- ZONE GEOGRAPHIQUE COUVERTE PAR LE PLAN  

 

Le plan collectif concerne l’ensemble des AOP et IGP relevant des départements 2A et 2B. 

 

5- SURFACE PREVISIONNELLE ET NOMBRE D’EXPLOITATIONS 

 

La superficie prévisionnelle du plan est de 230 hectares et le nombre prévisionnel de 
producteurs participant au plan est de 60. 

 

6- STRUCTURE PORTEUSE 

Il est proposé que la structure porteuse de ce plan collectif de restructuration soit l’association 
régionale de restructuration des vignobles de corse. 

 


